Dans le cadre de l'Appel d’Offres, deux nouvelles questions ont été posées :

"Point 1 :

Dans le programme il est spécifié :

« L’obtention des conformités d’assainissement et de voirie, ainsi que celle de la conformité générale du lotissement, ne pourront pas être fixées comme limite de prestation de la présente mission de maîtrise d’œuvre, qui comprend le cas échéant l’obtention du quitus de la 3DT pour les éventuelles compensations à mener et le parfait achèvement. » en page 12
 
>> En désignant « l’obtention du quitus de la 3DT pour les éventuelles compensations à mener et le parfait achèvement », vous souhaitez que notre mission comprenne :

1/ Le calcul du volume des mesures compensatoires et leur estimation financière comme dans toute étude d’impact ?
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2/ la définition du programme détaillé des mesures compensatoires avec consultation des entreprises et suivi de la mise en œuvre des plantations sur 3 ans (année de parachèvement + 2 années de suivi comme habituellement prescrit dans les arrêtés d’autorisation de défrichement) ?
 
Point 2 :

Concernant l’existence de l’ancienne décharge au droit du futur lotissement, le FSH s’est-il assuré de la dépollution du site ?

Dans le cas contraire, souhaitez-vous un diagnostic de pollution de sols tel que prévu par la norme NF X31-620 ? cette norme prévoit deux étapes :

         Un diagnostic initial essentiellement bibliographique
         Un second diagnostic avec investigation si le premier valide la présence d’une pollution potentielle.
En général, ces diagnostics sont faits dans le cadre de la vente ou mise à disposition des terrains."
 
Les réponses du Chargé d'opération sont les suivantes : 

Pour le Point 1 : 
Réponse 1

Pour le point 2 :
Nous avons informé la mairie de la pollution découverte par l'étude de sol.
Cette partie sera prise en compte avant de finaliser la vente du terrain, et dans tous les cas, ces missions de diagnostics ne seront pas à inclure dans votre offre.

